
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Analyse d’eau - PFAS 
 
 
Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez en annexe l’analyse PFAS réalisée en novembre 2023. 

 

Vous trouverez la répartition des villages par zones : 

 

Zone 1 : Attert – Metzert – Tontelange – Schadeck - Post - Grendel  

Zone 2 : Thiaumont – Lischert – Tattert – Lottert 

Zone 3 : Schockville – Nothomb – Parette – Roudenhaff 

Zone 4 : Nobressart – Almeroth – Louchert – Luxeroth 

Zone 5 : Heinstert 

 

Bien que les résultats soient largement inférieurs à la future norme de  

100 ng/litres pour la somme des 20 PFAS, le collège a décidé de commander 

des analyses complémentaires dès aujourd’hui. 

 

 

 

                          Par le collège, 

 

     Le directeur général                                                                         Le Bourgmestre,                                   

 

 

Ch. VANDENDRIESSCHE                                                                         J. ARENS 
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